
 

 

 

 

 

 

 

Bureau du commissaire aux incendies du Nunavut 

 
Le Bureau du commissaire aux incendies offre de l’information et des services concernant les 
inspections, la sensibilisation du public aux incendies, la formation des services d’incendie et les 
enquêtes sur les incendies. Les mesures de sécurité-incendie sont régies par la Loi sur la sécurité-
incendie. 

Programme de remplacement des camions d’incendie 

Le Bureau du commissaire aux incendies administre le programme de remplacement des camions 
d’incendie du territoire. Les camions d’incendie du Nunavut sont conformes à la norme S-515 des 
Laboratoires des assureurs du Canada et ont une durée de vie prévue de 20 ans. Le bureau a établi un 
calendrier de remplacement allant jusqu’à 2028 pour tous les camions des localités, qui se fonde 
principalement sur l’âge et l’état des véhicules. 

Calendrier de remplacement des camions d’incendie 

Localité Année 

Naujaat 2020 

Gjoa Haven 2020 

Kugaaruk 2021 

Coral Harbour 2021 

Sanikiluaq 2022 

Igloolik 2022 

Resolute Bay 2023 

Clyde River 2023 

Qikiqtarjuaq 2024 
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Arctic Bay 2024 

Hall Beach 2025 

Taloyoak 2025 

Chesterfield Inlet 2026 

Whale Cove 2026 

Grise Fiord 2027 

Pond Inlet 2027 

Iqaluit 2028 

Kimmirut 2028 

 

 

 

Coordonnées du Bureau du commissaire aux incendies 

Numéros sans frais : 

Affaires courantes : 1-844-975-5493 

Urgences : 1-833-966-2280 

Adresse postale : 

Services de sécurité, ministère des Services communautaires et gouvernementaux 

Gouvernement du Nunavut 

C. P. 1000, succursale 610 

Iqaluit (Nunavut)  X0A 0H0 

Courriel : 

Les demandes de renseignements peuvent être envoyées à nunavutfiremarshal@gov.nu.ca. 
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